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RÉSUMÉ 
────── 

La crise de l’énergie frappe de plein fouet les familles et toutes les institutions liées à la 

Communauté française. Si rien n’est fait, le risque est grand de voir des écoles, des lieux culturels, 

des crèches et autres fermer car incapables de payer les factures d’énergie. Les subventions 

doivent être indexées dès maintenant de manière à compenser la hausse des prix de l’énergie et 

ses répercussions. Un blocage des prix et une taxation des surprofits des multinationales de 

l’énergie sont les principales solutions pour empêcher une catastrophe. Une intervention du 

gouvernement de la Communauté française auprès du gouvernement fédéral est donc aussi 

nécessaire. 
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DÉVELOPPEMENTS 

Les gens n’arrivent plus à payer leur plein de carburant ou leurs factures 

d’énergie. Depuis quelques mois, ce sont les prix des produits alimentaires qui 

explosent, ainsi que les dépenses liées au logement. 

Les institutions de la Communauté française sont également confrontées à ces 

fortes augmentations et les menaces de fermetures ou de répercussions des prix sur 

les citoyens sont à craindre. 

Pendant ce temps, un petit nombre de profiteurs accumulent les surprofits. 

Les monopoles de l’énergie, par exemple, font des bénéfices records. 

Le Parlement de la Communauté française ne doit pas se résigner à ce que la 

population et les institutions de la Communauté française n’aient pas les moyens de 

se chauffer cet hiver. Dans un pays riche comme le nôtre, c’est inacceptable. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION VISANT À SOUTENIR 

LES SECTEURS RELEVANT DE LA FÉDÉRATION 

WALLONIE-BRUXELLES FACE À LA HAUSSE DES PRIX 

DE L’ÉNERGIE  

 Considérant la hausse des prix de l’énergie constatée actuellement en 

Belgique et partout en Europe ; 

 Considérant la hausse des dépenses pour les institutions de la Communauté 

française liée à l’augmentation des prix de l’énergie et à ses répercussions, 

notamment sur l’inflation ; 

 Considérant les montants qui risquent d’être demandés aux familles pour 

payer leur énergie cet hiver ; 

 Considérant les profits records des compagnies énergétiques qui profitent 

de la situation pour s’enrichir ; 

 Considérant les impacts que la hausse des prix de l’énergie va avoir sur les 

finances de la Communauté Française et des différentes institutions 

dépendantes ; 

 Considérant la responsabilité de la Communauté française quant à 

plusieurs droits fondamentaux des citoyens mis en danger à cause de cette 

crise de l’énergie ; 

Le Parlement de la Communauté française demande au gouvernement : 

  D’indexer dès maintenant les subventions de manière à compenser la 

hausse des prix de l’énergie et ses répercussions ; 

  De plaider auprès du gouvernement fédéral pour qu’il mette en place un 

blocage des prix de l’énergie, à l’instar du Portugal et de l’Espagne, et              

qu’il taxe les surprofits des multinationales de l’énergie. 
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